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Le passage de seconde en première

3 possibilités :

Entrer en première générale.

Entrer en première technologique.

Se réorienter (plus marginal).



La première générale : le choix des EDS
 Le principe général et les finalités.
- 3 enseignements de spécialité doivent être choisis en 1ère pour 3 fois 4h d’enseignement. Un des EDS sera 
abandonné en fin de première. Il sera évalué pour le baccalauréat en contrôle continu. Les deux conservés 
en terminale (2 x 6h) seront évalués l’année de terminale en contrôle ponctuel.

 Les données du choix.

- Choisir des EDS en lien avec la poursuite d’études envisagée et en fonction de sa réussite dans les 
matières concernées ou connexes.

 Les restrictions.

- Ne pas choisir des EDS contre l’avis des enseignants. Certains EDS sont rares, il ne peut en être demandé 
qu’un seul sans certitude de l’obtenir. Il faut dans ce cas ajouter un vœu de secours. Certains cursus ne 
peuvent pas demander d’EDS rare (Abibac, Pôle Handball).



La première technologique : le choix de 
la série.
La plus courante et la seule au lycée Daudet : 1ère STMG.

Un large éventail d’autres séries technologiques (à 
découvrir sur le site ENT de l’établissement).

Un choix qui ouvre des poursuites d’études plus 
spécifiques (BTS, Bachelor mais aussi classe préparatoire).

Un choix qui peut conduire à un changement 
d’établissement.



Les autres parcours (l’accord de la famille 
est nécessaire).

La réorientation vers le baccalauréat 
professionnel : la passerelle vers une première 
professionnelle.

Le retour vers une classe de seconde 
professionnelle.



Les enseignements facultatifs au lycée 
Daudet
Les langues (Russe, Portugais, Langues Anciennes, 
Occitan).

Les arts (Arts Plastiques, Musique).

Les sections Euro (Allemand, Anglais, Espagnol).

Les règles concernant les enseignements facultatifs 
: choix normalement pour 3 ans, pas de cumul des 
enseignements facultatifs (hors euro).



Le calendrier de l’orientation en seconde
Mi-novembre 2022 : rencontre parents / équipe de direction.

Fin novembre 2022 : forum des EDS et des séries technologiques 
(élèves).

Décembre 2022 : Sondage Secondes.

 Janvier 2023 : Entretiens personnalisés d’orientation. Réunion 
individuelle parents professeurs.

 Mars 2023 : CC T2. 

Juin 2023 : CC T3. Finalisation des procédures. Affectation.



Le Service en Ligne Orientation 

Les démarches : quatre étapes



Etape 1 : la connexion

Multi support : ordinateurs, smartphones, 
tablettes.

Une adresse unique : 
teleservices.education.gouv.fr

Une connexion par EduConnect.



Etape 2 : la saisie des intentions 
d’orientation

2 phases : une phase provisoire (T2), une 
phase définitive (T3).

 Des intentions et un avis (T2), des choix 
définitifs et des propositions (T3).



Etape 3 : la validation des intentions 
d’orientation.

 La validation est obligatoire pour la prise en 
compte des choix.

 L’affichage génère un ordre de préférences. Soyez 
attentifs à l’ordre des vœux.

 Vous recevez un courriel de confirmation et 
pouvez modifier les choix jusqu’à la fermeture du 
service en ligne.



Etape 4 : Consultation de l’avis du CC

 Consultation puis accusé de réception de l’avis 
du Conseil de Classe (T2/T3).

 Si désaccord ou questionnement T2, 
rencontrer le professeur principal et/ou la 
PsyEN.

 Si désaccord T3 : rencontrer un proviseur.



Qui vient à mon aide ?
Au lycée :

 Le professeur principal et l’équipe des 
enseignants.

 La psychologue de l’Education Nationale.

 La CPE et la ou le proviseur référent de la classe.

 Hors du lycée : le CIO et son padlet, l’ONISEP, le 
site ENT du lycée, EDUSCOL, …


